
 

 

ACADEMIE D’AIX MARSEILLE 

GROUPEMENT DE COMMANDES ACADEMIQUE 

LYCEE DOMINIQUE VILLARS - GAP 

 

MARCHE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

(A.E.) 

- 

ENTRETIEN ET VERIFICATION 

DES EXTINCTEURS 

 

 

 

La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

procédure adaptée en application de l’article L2123-1 

du code de la commande publique 

 

 

PERSONNE PUBLIQUE : 

MME LA CHEFFE D’ETABLISSEMENT 

DU LYCEE DOMINIQUE VILLARS 

PLACE VERDUN 

05000 GAP  

 

 

Numéro d'identification : GCA –  2024.03  
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A. PROCEDURE ET FORME DU MARCHE 

Le présent marché est un marché de fournitures courantes et de services. La procédure utilisée est 
celle de la procédure adaptée définie à l’article L2123 du Code de la commande publique. 

Le marché prend la forme d’un accord cadre sans minimum ni maximum sur la base de prix 
forfaitaires et de prix unitaires définis à l’acte d’engagement (A.E.). 

Il s’agit d’un marché unique. 

Dans le cadre du groupement de commandes, le lycée Dominique Villars de Gap assure le rôle de 
coordonnateur ayant la qualité de pouvoir adjudicateur. Mme la cheffe d’établissement du lycée 
Dominique Villars est désignée comme personne habilitée pour représenter le lycée. Elle est chargée 
de procéder à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un ou de plusieurs titulaires 
et de conclure un marché fixant les prix des prestations à réaliser et définissant les prescriptions 
administratives et techniques à respecter. 

En qualité de coordonnatrice du groupement, la cheffe d’établissement du lycée Dominique Villars de 
Gap signe et notifie le marché. 

En cas d’empêchement, le gestionnaire de l’établissement est désigné pour représenter le lycée 
Dominique Villars pouvoir adjudicateur. 

Les membres du groupement exécutent le marché, chacun pour ce qui le concerne. 

B. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 

◼ Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 

Le lycée Dominique Villars à Gap coordonnateur ayant la qualité de pouvoir adjudicateur pour le 
groupement de commande académique. 

◼ Service en charge de l’exécution du marché : 

Chacun des établissements du groupement de commande académique. 

◼ Nom, prénom, qualité du signataire du marché :  

Catherine BERTHEMIN, cheffe d’établissement du lycée Dominique Villars à Gap. 

◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 99 du code des marchés publics :  

Madame la cheffe d’établissement du lycée Dominique Villars à Gap. 

◼ Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire des paiements : 

Monsieur ou madame l’agent comptable de chacun des établissements du groupement de commande 
académique. 

◼ Imputation budgétaire :  

Budget de chacun des établissements du groupement de commande académique. 

C. DELAI DE PAIEMENT 

Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage, est de 30 jours. 
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D. ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

◼ Nom, prénom, qualité du signataire (joindre le cas échéant une délégation de pouvoir) : 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

 agissant pour mon propre compte 

 agissant au nom et pour le compte de la société (intitulé, forme juridique) : 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

domicilié à : ...........…………..................................................................................................................... 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

et immatriculée à l'INSEE sous le numéro SIREN : .................................................................………….. 

et au registre du commerce et des sociétés sous le n°..........................................………………….......... 

Ville d’enregistrement : …………….………………………… Code APE : ......................…….................... 

 agissant en tant que mandataire 

  du groupement solidaire  du groupement conjoint 

pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du  : 

……………………………………………………………………………………………….……………………... 

◼ Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du cahier des charges,  

- Je m'engage, conformément aux dits documents, à livrer les fournitures demandées ou à 
exécuter les prestations demandées aux prix indiqués dans les annexes du présent acte 
d’engagement. 

- Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de mon offre 
ou de l’offre du groupement (Rayer les mentions inutiles) 

Cette offre, exprimée en euros, porte sur le marché suivant : 

◼ Objet du marché :  

Entretien et  vérification des extincteurs dans les établissements adhérents du groupement de commande. 

◼ Montant de l’offre : 

Montant hors TVA Taux de la TVA Montant de la TVA Montant TTC 

 20 %   

Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

......................................................................................................................................................... 

......................................................................................................................................................... 

Les prix sont ajustables dans les conditions précisées à l’article VI.1 du C.C.P. Ils sont établis en 
application des prix unitaires indiqués dans les annexes n°1 et n° 2 du présent acte d’engagement. 
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◼ Compte à créditer :  

Le Maître de l'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte suivant : 

Compte ouvert au nom de : .................................................................................................................... 

Sous le n° : .................................................................Clé RIB : ………………………………………….... 

Banque : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Banque : ...........................................................Code Guichet : …………………………………….. 

◼ Avance forfaitaire : 

Je renonce au bénéfice de l'avance forfaitaire 

◼ Délai d’exécution 

Le délai d’exécution du marché est de 12 mois à compter de la date de notification du marché. Il 
pourra être renouvelé deux fois pour une durée d’un an. 

◼ Durée de validité de l’offre 

Le présent engagement me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la 
consultation. 

 

 A .........................., le............................   LE CONTRACTANT 

 en un seul original,       cachet(s) et signature(s) 
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E. DECISION DE L’ACHETEUR 

La présente offre est acceptée en ce qui concerne le marché ci-après : 

ENTRETIEN ET VERIFICATION DES EXTINCTEURS DANS LES ETABLISSEMENTS 
ADHERENTS DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

Le présent acte d’engagement est constitué de : 

• Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants DC1 ; 

• Déclaration du candidat DC2 ; 

• Annexe n° 1 : Prix unitaire par type d’extincteur et par RIA et coût global ; 

• Annexe n° 2 : Tarification des prestations occasionnelles. 

 

 

 

◼ Visa ou avis du contrôleur financier :  

Sans objet (MAPA) 

 

◼ Cadre réservé au pouvoir adjudicateur :  

 A Gap, le ............................ 

 

 

 

 

 

Signature et cachet de la personne responsable du marché 
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F. NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE 

 

◼ Cadre réservé au titulaire du marché : 

DATE D’EFFET DU MARCHE 

Reçu à titre de notification une copie du présent marché 

A ……......................., le…......................... 

 
 

 

 
 
 
 

Signature et cachet du titulaire   

◼ Cadre réservé au pouvoir adjudicateur : 

RETOUR DE LA NOTIFICATION 

Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché signé le .......................... par le titulaire 

A Gap, le............................ 

 
 
 
 
 

 

Signature et cachet de la personne responsable du marché 

 

 

 

 

 

 

 

 

coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 
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G. NANTISSEMENT OU DE CESSION DE CREANCES 

◼ Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de 
cession ou de nantissement de créance de :  

1.   La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et en 

lettres) : 

......................................................................................................................................................... 

2.  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres ) :  

......................................................................................................................................................... 

3.  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres ) :  

......................................................................................................................................................... 

et devant être exécutée par .....................................................................................en qualité de : 

 membre d’un groupement d’entreprise   sous-traitant 

 

 

A .........................., le............................ 

Signature et cachet de la personne responsable du marché 

 

 

 

 

Copie certifiée conforme à l’original du marché délivrée par la personne responsable du marché revêtue d'une 
mention dûment signée, par elle, indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de permettre 
au titulaire de céder ou de nantir des créances résultant du marché et d'être remise à l'organisme bénéficiaire en 
cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée 
facilitant le crédit aux entreprises en ce qui concerne : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

            

GROUPEMENT POUR L'ENTRETIEN ET LA VERIFICATION DES EXTINCTEURS - ANNEE 2024 

            

            

ANNEXE 1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT  
            

TABLEAU DES OFFRES DE PRIX EN EUROS HORS TAXE 
            

            

            

Ensemble 
des 4 
Dpts 

à eau pulvérisée à poudre à C.O.2 R.I.A 

Coût 
global 

portatifs 
jusqu'à 10 l. 

s/ 
roues 

jusqu'à 
50 l. 

portatifs 
jusqu'à 10 kg 

s/ roues 
au 

delà de 25 
ou 50 kg 

2 kg 
5 ou 
6 kg 

Nbre 

6 l. 9 l. 2 kg 6 kg 9 kg 

Nbre 4151 209 47 13 529 159 0 2735 516 62   

taux unité 

                      

TOTAL 

                      

            

            

            

            
Cachet  Date    Signature      
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ANNEXE 2 A L’ACTE D’ENGAGEMENT :  

TARIFICATION DES PRESTATIONS OCCASIONNELLES 
 

 

DESIGNATION DE LA PRESTATION 

Prix offerts aux 

établissements H.T. 

 

1.   Rechargement des extincteurs 

     Extincteur à eau pulvérisée 6 litres 

     Extincteur à eau pulvérisée 9 litres 

     Extincteur à eau sur roue 45 litres 

     Extincteur à poudre 2 kg ABC 

     Extincteur à poudre 6 kg ABC 

     Extincteur à poudre 9 kg ABC 

     Extincteur à poudre 25 kg ou 50 kg 

     Extincteur de CO2 de 2 kg 

     Extincteur de CO2 de 6 kg 

 

2.   Ré-épreuve par le Service des Mines 

     (y compris recharge) 

     Extincteur CO2 de 2 kg 

     Extincteur CO2 de 6 kg 

     Echange standard (remise en état : sablage, peinture) 

     Extincteur 2 kg 

     Extincteur 6 kg 

 

3.   Remise en état des extincteurs 

     * entretien courant sur place 

       (ex : fournitures de joints, robinets…) 

       pourcentage de remise sur le tarif déposé 

 

     * réparations importantes nécessitant le retour en usine, 

       pourcentage de remise sur le tarif déposé : 

       -pour la main d’œuvre  

       -pour la fourniture 

 

4.   Extincteurs neufs 

    -joindre votre tarif détaillé 

    -pose : prix unitaire 

 

5.   Remise en état de RIA 

 

6.   Remplacement de RIA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           % 

 

 

 

                           % 

                           % 

 

Cachet  :       Date et signature : 

 


